
INFORMATIONS MUNICIPALES 
 
 

Elections locales des 20 et 27 juin 2021 : vote par procuration  
 

 

Maprocuration : une première étape 
 vers une procuration de vote complètement en ligne 

 
 

Depuis le 6 avril 2021, il est désormais plus simple d'établir une procuration. Vous pouvez 
utiliser le nouveau téléservice, Maprocuration, puis aller en personne à la gendarmerie ou au 
commissariat avec un justificatif d'identité et la référence de confirmation du dépôt de la 
demande en ligne.  
Ce dispositif en partie dématérialisé a été mis en place par le ministère de l'Intérieur pour tous 
les scrutins qui se dérouleront à compter du 11 avril 2021 et dans la perspective du double 
scrutin départemental et régional de juin 2021 (les 20 et 27 juin). 
 
Cette procédure est complémentaire à la procédure papier, qui reste possible si vous ne 
pouvez ou ne souhaitez pas utiliser la voie numérique. Vous pouvez donc toujours effectuer la 
démarche selon ces 2 autres modalités : 
 

• imprimer le formulaire disponible sur internet, puis le remettre, en personne et en 
présentant un justificatif d'identité, à la gendarmerie. 

 

• remplir à la main le formulaire disponible sur place (gendarmerie ou commissariat ou 
tribunal) et présenter en personne un justificatif d'identité. 

 
 

Comment ça se passe ? 

Vous souhaitez établir une procuration ? Le nouveau dispositif se déroule en 3 étapes : 
 

1. Vous effectuez votre demande de procuration sur maprocuration.gouv.fr après vous 
être authentifié via FranceConnect et avoir indiqué une adresse électronique (e-mail). 
Vous indiquez la commune où vous votez, l'identité de la personne qui votera à votre 
place et vous précisez pour quelle élection ou quelle période vous souhaitez donner 
procuration. Dès que vous avez validé votre demande, vous recevez par courriel une 
référence à 6 caractères. 
 

2. Muni de cette référence de dossier et d'une pièce d'identité, vous vous rendez dans un 
commissariat de police ou une brigade de gendarmerie, quel que soit son lieu. 
L'officier de police judiciaire (OPJ) ou l'agent de police judiciaire (APJ) habilité par 
le juge, saisit la référence dans un portail numérique dédié et sécurisé. Votre identité 
apparaît alors à l'écran et est contrôlée au regard de la pièce d'identité présentée. La 
validation par l'OPJ ou l'APJ déclenche la transmission instantanée de la procuration 
vers votre commune d'inscription. 

 

3. Vous êtes informé par courriel dès que votre mairie a validé votre procuration. 
 

Vente de bois 
 

La commune met à disposition 5 à 6 stères de bois de chêne sur pied (lotissement de 
l’Artillerie), 30 € le stère. Les personnes intéressées peuvent se renseigner et s’inscrire à la 
mairie. 
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ÉTAT-CIVIL 
 

Décès : 
 

 

03/04/2021 : M Lézin ROUVRAIS, 
27 rue de la Barrière, 85 ans. 
 

04/04/2021 : 
Mme Augustine KERSANTE née 
LEMOINE, 2 rue du 19 Mars 1962, 
87 ans. 
 

04/04/2021 : Mme Geneviève 
CILLARD née JEGU, 8 rue de 
Brondineuf, 85 ans. 
 

05/04/2021 : Mme Francine 
GODIN née BOULAU, 27 rue de la 
Barrière, 96 ans. 
 

07/04/2021 : M Emile BOULE,     
17 rue des Rameaux, 89 ans. 
 

10/04/2021 : M Stéphane 
DUSSUEIL, 38 rue de Brondineuf, 
50 ans. 
 

 
 

POUR MÉMOIRE 
 

Groupe médical : 
 

02.96.84.61.47  

Groupe vétérinaire : 02.96.84.61.46  

SAUR :                   02.22.06.45.09  
(astreinte fuite d’eau et casse  sur 
le réseau eau potable)  
 
Maison  
intercommunale :       02.96.84.72.75 
 
 

Dinan  
Agglomération :         02.96.87.14.14 
 

 

Déchetterie :               02.96.84.70.56 

lundi, mercredi, samedi : 9h à 12h 

et 14h à 17h30 et 

vendredi de 14h à 17h. 

Gendarmerie :            02.96.84.60.17 

lundi de 14h à 18h, mercredi et 

samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h. 

 
 
 

DONNEES COVID-19 AU  
13 AVRIL 2021 

 

Pour les Côtes-d’Armor, le 
taux d’incidence était de 
222.08. 
 
 

Pour la Bretagne, le taux 
d’incidence était de 208.86. 

 



 
   

 
 
 
 
 
 
 

 

INFORMATIONS PRATIQUES  
 

Prochaine collecte – Don du sang 
 

La prochaine collecte du Don du sang à Broons aura lieu le 
lundi 3 mai prochain, à la salle des fêtes, de 11h à 13h et de 
15h à 19h. 
 

Inscriptions sur rendez-vous : 
 

- soit par téléphone auprès de l’EFS de Saint-Brieuc au 
02.96.94.31.13 

- soit sur le site :  www.dondesang.efs.sante.fr, rubrique 
« Rendez-vous en ligne »  

- soit sur l’application « don de sang » à télécharger 
gratuitement sur smartphone ou tablette. 

 
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale - Armor 

 

Le SAVS Armor est un Service d'Accompagnement à la Vie 
Sociale pour des personnes souffrant de handicap psychique.  
 

Implanté sur Dinan depuis 2012, il vient d'obtenir le financement 
de 7 places supplémentaires qu'il va pouvoir déployer sur le 
territoire de Broons-Caulnes. 
 

Si vous avez plus de 18 ans et que vous êtes en situation de 
handicap psychique, le SAVS peut vous accompagner dans la 
réalisation de votre projet personnalisé en s'adaptant à vos 
besoins et vos attentes, dans les domaines de la vie quotidienne, 
de la vie sociale et de la vie professionnelle. 
 

L'équipe vous propose différents supports d'accompagnement : 
entretien, visite à domicile, accompagnement individuel, ateliers 
et activités... 
 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez appeler 
le SAVS Armor à Dinan au 02.96.86.81.83 
 

Accompagnement collégien – bénévole 
 

La commune de Broons a mis en place un dispositif d’aide aux 
apprentissages et à la méthodologie au sein des collèges de la 
commune. 
Les interventions se font uniquement auprès des 6èmes en 
fonction de leur emploi du temps. 
Les séances se déroulent sur 45 min /1h avec un groupe de 6 
élèves maximum. 
Si vous avez du temps et que vous êtes intéressé(e), n’hésitez 
pas à envoyer un mail ou à téléphoner à :  
Manuela PICARD (responsable de l’accueil périscolaire) : 
02.96.41.11.87 ou accueil.periscolaire@broons.fr 
 
 

Coupes de pelouse – Production de biogaz 
 

La GAEC Deniel, situé au village de Quenna (Sévignac), 
reprend les coupes de pelouse (uniquement) pour la production 
de biogaz dans le cadre de son installation de méthanisation. 
 

Contact : 02.96.84.94.91 

 
Cimetière – Reprise de concessions 

 

La mairie va reprendre certaines concessions avant la fin de 
l’année 2021. Celles-ci sont arrivées à échéances depuis plus de 
deux ans et n’ont pas été renouvelées. 
Prenez contact avec la mairie si vous souhaitez renouveler une 
concession. 
 

 
 

 

Le Service National Universel (SNU) 
 

Le SNU s’adresse à tous les jeunes nés entre le 2 juillet 
2003 et le 20 avril 2006 qui souhaitent s’investir dans 
une société de l’engagement, bâtie autour de la cohésion 
nationale. Il comporte un séjour  et une mission d’intérêt 
général. Chaque jeune peut ensuite poursuivre une 
période d’engagement s’il le souhaite. 
 

Le SNU s’articule en 3 phases : 
 

1- un séjour de cohésion du 21 juin au 2 juillet 2021  
2- une mission d'intérêt général de 12 jours ou 84 heures 
perlées (dans l'année qui suit)  
3- un engagement volontaire de 3 mois minimum 
(facultatif) 
 

Informations et inscription : snu.gouv.fr 
 

 ASSOCIATION 
 

Patrimoine 
 

Historique des vitraux de l'église Saint-Pierre 
 

Un souvenir ? Un aïeul ayant participé à la pose ou la 
restauration des vitraux ? Une archive du bulletin 
paroissial, l'Echo de Broons, ou toute autre source ?  
 

Nous vous invitons chaleureusement à contribuer à la 
rédaction d’un livret sur l’histoire des vitraux de l’église 
St-Pierre en partageant vos informations auprès de 
Séverine Guessant, vitrailliste installée à Broons, en 
partenariat avec l'association Daoudour.  
 

Contact : eclipsevitrail@gmail.com / 07.66.30.28.29 
 

 PETITES ANNONCES 
 

A vendre : 

*4 petits coqs de barbarie, 5 € pièce, vêtements garçon du 3  

mois au 6 ans et fille du 1 mois au 2 ans, jouets d’éveil, tapis  

chaise haute, cosy…, bois tout venant, 200 € la corde,  

06.87.11.23.95 ou 06.26.55.49.22. 

*Canapé 3 places en cuir, un fauteuil, 300 €, 02.96.34.51.78. 

*un petit trampoline Spider Man pour 1 ou 2 enfants, 50 € à 

débattre, micro-onde multifonction, Long. 50 cm, Larg 37 cm, 

Haut 32 cm, 80 € à débattre, 06.70.09.60.67. 

*Salon de jardin table + 6 chaises, état neuf, 40 €, 10 tuteurs 

pour tomates en métal, 0.60 €, 02.96.31.66.93. 

*Cuve à fuel, 3 000 L, 100 €, 06.72.16.55.96. 

Recherche : 

* A faire des travaux de débroussaillage, taille de haie, tonte de  
pelouse, 06.69.93.98.85. 
*Jeune étudiante recherche à Broons une chambre ou studio à 
louer de septembre à mars, 06.80.13.59.22. 
 

Donne : 

*Terre pour remblaiement, 06.48.18.96.99. 
 

 

Rendez-vous le 05 mai 2021 

ou sur notre site internet www.broons.fr 

 


